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MESSAGE D’INVESTISSEMENT 

Assainissement de la zone polluée du stand de tir à 300 m 

(Dépollution des buttes de tir) 
 

 
 
PRÉAMBULE 
 
La butte pare-balles du stand de tir à 300 m de la Commune de Broc se situe à la rue de Tir, sur 
l’art. 456 du Registre foncier.  

Les installations comportaient anciennement 14 cibles ; elle en compte actuellement 6. En raison 
des activités de tir, les polluants contenus dans les balles (plomb et antimoine, principalement) se 
sont accumulés dans et autour des zones d’impact et sont à l’origine d’une pollution des sols. 

En parallèle, pour éviter une pollution future des sols, des pare-balles ont été installés sur chaque 
cible.  

 
EXPOSÉ DU PROJET 

Une investigation historique et technique préalable, selon l’Ordonnance fédérale sur les sites 
contaminés, a été réalisée entre 2017 et 2018 par le bureau RWB Fribourg SA (rapport du 
19.04.2018). Cette investigation fut rendue obligatoire par le cadastre des sites pollués de la 
Commune.  

Une cartographie fine 
des concentrations en 
plomb a été réalisée 
lors de ces 
investigations (voir 
figure ci-contre). Elle 
a consisté en la 
délimitation de zones 
potentiellement 
homogènes par 
rapport à la pollution 
au plomb, en prenant 
en compte la 
topographie du terrain 
et l’axe de tir.  

Des prélèvements 
d’échantillons ont été 
réalisés par niveau de 
20 cm d’épaisseur 
selon les zones de 
pollution délimitées.  

Cette cartographie a mis en évidence la présence de plomb dans les matériaux à des concentrations 
supérieures à la valeur d’assainissement (< 1'000 mg/kg), impliquant un besoin d’assainissement 
du site. 
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Dans sa prise de position du 06.09.2018, le Service cantonal de l’environnement a confirmé la 
nécessité d’assainir la  zone polluée, au regard de la protection des sols. A la suite de ces travaux, 
le site sera totalement dépollué et l’inscription au cadastre des sites pollués sera radiée. 

En résumé, la solution proposée par le Conseil communal est la suivante : 

1. Dépollution de la zone CHF 590'000 

Subventions :  - Fédérale CHF 196’000 

 - Cantonale CHF 130’000 

 A charge de la Commune CHF 264’000 

 
 
 
OBJET SOUMIS À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE COMMUNALE 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil Communal propose à l’Assemblée d’accepter l’assainissement 
du stand de tir à 300 mètres par la dépollution de la zone pour un montant devisé à CHF 264'000.- 
TTC. 

 

Rapport préparé par Monsieur Boris Sprenger, Conseiller communal en charge des dicastères des 
eaux, et approuvé par le Conseil communal en séance du 9 novembre 2021. 
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